




ARTICLE 7 : L'avis au public est publié par voie d'affichage, à l'hôtel de Ville de 
Limoges à la mairie annexe de Landouge, au siège de Limoges Métropole, et au crématorium 
15 jours avant l'ouverture de l'enquête publique. 

Par ailleurs. cet avis fera l'objet d'une publication 
sur le site internet de Limoges Métropole. quinze jours avant l'ouverture de 
l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 
dans deux journaux locaux. quinze jours avant l'ouverture de l'enquête et rappelé 
dans les huit premiers jours de celle-ci 

Un certificat attestant de ces formalités sera établi par Monsieur le Maire de Limoges et par 
le Président de Limoges Métropole. 

ARTICLE 9 : À l'issue de l'enquête publique, le projet d'extension du crématorium, 
modifié le cas échéant pour tenir compte des éventuelles réserves et recommandations du 
Commissaire-enquêteur, des observations du public et des avis émis et joints au dossier de 
l'enquête. sera présenté à l'approbation du Conseil Communautaire de Limoges METROPOLE 
qui, conformément aux dispositions de l'article L 126-1 du code de l'environnement, se 
prononcera par une déclaration de projet sur son intérêt général. 

En application des dispositions de l'article L 2223-40 du CGCT. toute création ou extension 
de crématorium ne peut avoir lieu sans l'autorisation du représentant de l'Etat dans le 
département, accordée après une enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre ler du code de l'environnement et un avis de la commission départementale 
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques. 
Le Préfet du département de la Haute-Vienne prendra en considération le dossier de 
demande d'autorisation d'extension du crématorium de Saintes, ainsi que l'ensemble des 
éléments recueillis dans le cadre de son instruction avant de se prononcer par arrêté motivé 
sur la demande d'autorisation, conformément à l'article L 2223-40 du CGCT. Il pourra alors 
autoriser ou refuser l'extension du crématorium. Le silence gardé par le Préfet pendant plus 
de six mois sur la demande d'autorisation d'extension vaudra décision de rejet 

ARTICLE 8 : Monsieur le Président de Limoges Métropole et Monsieur BENOIST 
DELAGE commissaire enquêteur, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté lequel sera publié sur le site internet de Limoges Métropole et affiché. 

Fait à Limoges. au siège de Limoges Métropole, le zg, o5. 2o26� 

Pour le Président 
Par délégation, 
Le Directeur Général de
Sylvain ROQUES

Transmis à la Préfecture le 28 mai 2026
Publié le 28 mai 2026

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
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